
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n°165 467 du 11 avril 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 novembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 5 octobre 2015 et notifiée le lendemain. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 novembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 16 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HAEGEMAN loco Me J. KEMPINAIRE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 1
er

 décembre 2014, muni d’un passeport revêtu 

d’un visa court séjour.  

 

1.2. Le 24 janvier 2015, il a contracté mariage avec Madame [E.L.], de nationalité belge. 

 

1.3. Le 7 avril 2015, il a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en tant que conjoint de Belge. 
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1.4. En date du 5 octobre 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 

 

«  l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Bien que l'intéressée ait produit à l'appui de sa demande de séjour 

son passeport, 

un acte de mariage 

une attestation d'affiliation à la mutuelle, 

un bail enregistré 565 €, 

des fiches de paie du regroupant, 

ses propres fiches de paie  

la demande est refusée. 

 

La ressortissante belge (son épouse, [L.E.M.H.F.P.] […]) doit démontrer qu'elle dispose de moyens de 

subsistance stables, réguliers et suffisants et que cette condition est réputée remplie lorsque ces 

moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14 § 

1
er 

, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale (soit 1333 euros), ce qui n'a 

pas été démontré. 

 

Ainsi, selon les fiches de paie fournies, la ressortissante belge bénéficie d'un montant moyen de 1108 

euros mensuels. 

 

Par ailleurs, si l'on déduit le montant du loyer (565 euros) du salaire du regroupant (1108 euros), il reste 

au couple 543 euros pour subvenir à leurs besoins. 

 

Considérant le fait que la personne concernée n'a pas apporté le détail des dépenses mensuelles de 

son partenaire, il nous est impossible d'estimer si le montant dont dispose la personne rejointe peut être 

raisonnablement considéré comme suffisant pour subvenir aux besoins de deux personnes et couvrir 

l'ensemble des charges et frais tels que l'alimentation, la santé, la mobilité, l'eau, le chauffage, 

l'électricité, assurances diverses , taxes, etc. 

 

Les rémunérations de l'étranger ne sont pas prises en considération. En effet, l'article 40 ter fait 

référence aux moyens de subsistance de la personne rejointe. 

 

Au vu de ce qui précède , les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies ; la demande du 

séjour est donc refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction d'une nouvelle 

demande. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est pas autorisé ou admis à séjourner à un autre titre : la 

demande de séjour en tant que conjoint de belge lui a été refusée ce jour ». 

 

1.5. Le 30 octobre 2015, le requérant a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en tant que conjoint de Belge. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 40 ter, 42, §1er, alinéa 2 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, ses articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelles des actes 

administratifs, des articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales, de la violation du devoir de soin et minutie ». 
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2.2. Elle reproduit le contenu des articles 40 ter, alinéa 2, et 42, § 1
er

, alinéa 2, de la Loi et elle rappelle 

brièvement la portée de l’article précité et des articles 62 de la Loi et 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991.  

Elle reproche à la partie défenderesse, dans sa détermination des moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers, de s’être limitée aux moyens de la regroupante et d’avoir même précisé que les 

revenus de l’étranger ne pouvaient être pris en considération. Elle avance que selon la jurisprudence du 

Conseil de céans, les revenus de l’étranger doivent être pris en compte. Elle fait grief à la partie 

défenderesse d’avoir tenu compte de l’ensemble des frais et des charges mais uniquement des revenus 

du conjoint Belge. Elle considère que le requérant a prouvé que son épouse et lui-même jouissent de 

moyens de subsistance nécessaires et suffisants pour qu’ils ne deviennent pas une charge pour les 

pouvoirs publics. Elle conclut que « ni la motivation de la décision attaquée, ni le dossier administratif ne 

permet de montrer que l’exigence prévue par l’article [42 de la Loi] ait été mise en œuvre par la partie 

adverse, laquelle s’est abstenue d’évaluer l’ensemble des moyens de subsistance nécessaires dans sa 

totalité, de telle sorte que la décision attaquée doit être annulée » et elle reproduit des extraits de l’arrêt 

n° 126 996 prononcé le 14 juillet 2014 par le Conseil de céans duquel il ressort que les moyens de 

subsistance ne doivent pas nécessairement émaner du regroupant lui-même. 

 

2.3. Elle reproduit le contenu de l’article 8 de la CEDH et elle soutient que les notions de vie privée et 

vie familiale ne sont pas définies par la Convention et doivent s’apprécier en fait. Elle souligne que la 

jurisprudence constante de la CourEDH admet que les conjoints forment une vie privée et familiale. Elle 

relève qu’au vu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH sont de l’ordre de la garantie et que 

cet article prévaut sur ceux de la Loi, il appartient à la partie défenderesse de se livrer, avant de prendre 

sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle a ou devrait avoir connaissance. Elle expose qu’en l’espèce, la partie défenderesse était informée 

de la situation familiale du requérant suite à la demande de ce dernier, et elle lui reproche de ne pas 

avoir mis en balance les intérêts en présence. Elle estime en effet que cela ne ressort pas de la 

motivation des décisions entreprises alors pourtant que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’un 

ordre de quitter le territoire était de nature à constituer une atteinte aux droits fondamentaux du 

requérant. Elle conclut « Que la décision en ce qu’elle comporte un ordre de quitter le territoire et en ce 

qu’elle ne permet pas de justifier d’une mise en balance effective entre cette ordre de quitter le territoire 

et le respect à la vie privée et familiale de la requérant viole l’article 8 de la convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales et doit être annulée » et « Qu’en tout état de cause, 

aucun examen complet ( entre autres de tous les revenus du couple ) n’a été effectué par la partie 

adverse avant de délivrer une décision de refus avec ordre de quitter le territoire ». 

 

3. Discussion   

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la Loi et l’article 14 de la 

CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des articles précités. 

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil entend rappeler que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs, conformément à une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (voir, notamment, CE n° 

87.974 du 15 juin 2000). Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle également que, conformément à l’article 40 ter de la Loi, l’étranger qui a introduit 

une demande de carte de séjour en qualité de conjoint d’un Belge doit remplir diverses conditions, 

notamment que le Belge en question démontre qu'il dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. En effet, l’article 40 ter, alinéa 2, de la Loi dispose ce qui suit : « En ce qui 
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concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, 1° à 3°, le ressortissant belge 

doit démontrer :  - qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette 

condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt 

pour cent du montant visé à l'article 14, § 1
er

, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l'intégration sociale. […] ».  

 

3.3. En l’occurrence, il ressort de la décision querellée que « La ressortissante belge (son épouse, 

[L.E.M.H.F.P.] […]) doit démontrer qu'elle dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants et que cette condition est réputée remplie lorsque ces moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14 § 1er , 3° de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale (soit 1333 euros), ce qui n'a pas été démontré. Ainsi, selon les 

fiches de paie fournies, la ressortissante belge bénéficie d'un montant moyen de 1108 euros mensuels ; 

[…] Les rémunérations de l'étranger ne sont pas prises en considération. En effet, l'article 40 ter fait 

référence aux moyens de subsistance de la personne rejointe. […] », ce qui se vérifie au dossier 

administratif. 

 

S’agissant du reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des 

revenus du requérant, le Conseil estime qu’il ne peut être reçu au vu de la teneur de l’article 40 ter, 

alinéa 2, de la Loi, telle que rappelée ci-avant. Le Conseil tient à souligner en outre à ce sujet que dans 

son arrêt n° 230 955 prononcé le 23 avril 2015, à l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a 

précisé que « Il se déduit de ce qui précède que l'article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 

prévoit bien que le regroupant belge doit disposer, à titre personnel, des moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers » [Le Conseil souligne]. Cette position a d’ailleurs à nouveau été 

confirmée par le Conseil d’Etat dans son arrêt n° 232 708 prononcé le 27 octobre 2015. 

 

3.4. A propos de la motivation selon laquelle « Par ailleurs, si l'on déduit le montant du loyer (565 euros) 

du salaire du regroupant (1108 euros), il reste au couple 543 euros pour subvenir à leurs besoins. 

Considérant le fait que la personne concernée n'a pas apporté le détail des dépenses mensuelles de 

son partenaire, il nous est impossible d'estimer si le montant dont dispose la personne rejointe peut être 

raisonnablement considéré comme suffisant pour subvenir aux besoins de deux personnes et couvrir 

l'ensemble des charges et frais tels que l'alimentation, la santé, la mobilité, l'eau, le chauffage, 

l'électricité, assurances diverses , taxes, etc », le Conseil relève qu’elle ne fait l’objet d’aucune critique 

concrète en termes de recours, la partie requérante semblant uniquement faire grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’ensemble des revenus du ménage mais uniquement de 

ceux de la regroupante, argumentation à laquelle il a été répondu ci-avant. Il doit dès lors être considéré 

que cette motivation a été prise à bon droit. 

 

3.5. Partant, la partie défenderesse a pu valablement décider que le requérant ne remplit pas les 

conditions requises pour bénéficier du droit de séjour sur pied de l’article 40 ter de la Loi. 

 

3.6. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil considère qu’il est incompatible avec 

l’attestation d’immatriculation délivrée au requérant le 30 octobre 2015 et l’autorisant au séjour sur le 

territoire belge pour une durée de six mois conformément à l’article 52, § 1
er

, de l’Arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En 

conséquence, le Conseil estime qu’il faut en déduire un retrait implicite mais certain de l’ordre de quitter 

le territoire en question et que le présent recours est dès lors devenu sans objet en ce qu’il vise celui-ci. 

 

3.7. A propos des développements fondés sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève en tout état de 

cause qu’ils manquent de pertinence à présent, la première décision querellée n’étant plus assortie d’un 

ordre de quitter le territoire suite au retrait implicite de ce dernier et ne pouvant dès lors en elle-même 

entrainer une quelconque séparation du requérant et de son épouse. 

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille seize par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


